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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 12 mai 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 14 mai 2018 sous le numéro 
0858/160/REC-18, par laquelle monsieur HINNOUHO Mohamed 
Taofick, député à l'Assemblée nationale, 01 BP 8342 Cotonou, 
forme un recours en inconstitutionnalité de la décision n° P. 
2018-03 /AN/ PT du 07 mai 2018 et de la demande de levée de 
son immunité parlementaire faite par le Procureur général près la 
cour d'Appel de Cotonou; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur HINNOUHO Mohamed Taofick expose 
que dans le cadre de l'affaire pénale de vente de médicaments 
falsifiés et d'exercice illégal en pharmacie, le tribunal de première 
Instance de Cotonou, statuant en matière de flagrant délit, a 
rendu le jugement n°43/ 1FD-18du 13 mars 2018; qu'il n'y a été 
cité ni comme complice, ni comme auteur ou coauteur; que dans 
le but de trouver un cas de flagrance contre lui, la douane 
béninoise s'est transportée dans ses locaux mis à bail au profit de la société Ne� CESAMEX, agréée par l'Etat bénino?/ 








